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LA CONDUITE A  TENIR EN CAS D’ACCIDENT 

• Enlever rapidement et si possible les bijoux 
pouvant entraver la circulation sanguine. 

• Considérer cet accident comme une 
urgence CHIRURGICALE même si 
l'aspect de la lésion paraît bénin. 

• Faites le 15 ou le 18 . Préciser au médecin la 
nature du produit : peinture, graisse, avec de 
préférence la 

 

N’oubliez pas de faire une 

DECLARATION   

D’ACCIDENT DE TRAVAIL 

De nombreuses activités sont con-

cernées :  

• Utilisation d’engins hydrauliques 

dont les flexibles sont détério-
rés, 

• Maintenance d’engins hydrau-

liques, 

• Utilisation de pistolets à haute 

pression (graissage, peinture), 

• Lavage haute pression, 

• Tarage de moteurs diesels. 
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L 
’Injection dans l’orga-

nisme d’un fluide sous 

pression est un accident 

rare mais d’une extrême 

gravité, susceptible d’en-

traîner des séquelles impor-

tantes.  

Il s’agit d’un accident du 

travail. Pensez à le déclarer 

www.aist22.fr 
Pour connaître les dernières actualités, 

faire vos demandes de visites, consultez notre site 

NOS CENTRES TÉL 02 96 74 72 74  
PLÉRIN │ LOUDÉAC │ LANNION │ PABU │ DINAN 

http://www.aist22.fr/


 

Le point d’injection est 
petit, a un aspect ano-
din. Il se situe le plus 
souvent au niveau de la 
main .  

Le doigt est peu doulou-
reux. Et pourtant cela va 
s’aggraver. Il faut consul-
ter immédiatement.  

L’ASPECT CLINIQUE 

Les lésions observées dépendent :  

• De la pression d’injection 

• De la nature et de la quantité de produit injecté, de la fluidité 
du produit et de sa diffusion 

• Du délai écoulé entre l’accident et l’intervention chirurgicale. 

LE TRAITEMENT 

Seule une INTERVENTION     
CHIRURGICALE EN URGENCE 
peut permettre d’améliorer le 
redoutable pronostic (risque 
d’amputation). 

POUR LA SUITE  

Si vous pensez avoir des difficultés à reprendre votre 
poste, n’hésitez pas à contacter votre service de san-
té au travail. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

LES MESURES TECHNIQUES PREVENTIVES 


